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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
 

 
OPÉRATION DE DÉMINAGE  
D’UNE BOMBE D’AVIATION BRITANNIQUE  
A MARCK LE DIMANCHE 10 OCTOBRE 2021 

Arras, le 5 octobre 2021 

 
 

L’opération de déminage d’une bombe aérienne contenant 88 kilos d’explosifs, découverte 
lors des travaux de terrassement d’un chantier de construction d’un lotissement au nord-
ouest de Marck, sera effectuée par les démineurs d’Arras le dimanche 10 octobre 2021, entre 
9h30 et 12h00 au plus tard.  
 
Un confinement, dans un périmètre de 196 mètres autour de la bombe, sera instauré, avant le 
début de l’opération. La zone sera complètement inaccessible à compter de 8h30. Ce 
périmètre recouvre une partie du lotissement situé au sud de la bombe, soit une quarantaine 
d’habitations. 
 
Aucune circulation, routière ou pédestre, ne sera permise dans ce périmètre d’exclusion. De 
même, aucune présence à l’extérieur des abris ne sera tolérée. L’espace aérien sera soumis aux 
mêmes interdictions de circulation et de présence dans un périmètre de 500 mètres autour 
de l’emplacement de la bombe et de 1500 pieds d’altitude. 
 
Les résidents ne pourront pas sortir de leur habitation jusqu’à la fin de l’opération. Il leur sera 
demandé d'ouvrir les fenêtres et de fermer les volets afin de limiter le risque de bris de verre.  
 
Pour signaler la fin de l’opération de déminage et la levée du confinement, la mairie de Marck 
diffusera un message dans les rues de la commune.  
 

• L'organisation de l'opération 
 
Un Poste de Commandement Opérationnel (PCO) sera activé à la mairie de Marck, dès 8h00 
et pendant toute la durée des opérations. Il sera placé sous l’autorité de Guillaume THIRARD, 
sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Omer.  
 
Ce poste de commandement associera la mairie de Marck, la police municipale de Calais, le 
service départemental d’incendie et secours du Pas-de-Calais, le centre de déminage d’Arras, 
la direction départementale de la sécurité publique du Pas-de-Calais et la préfecture du Pas-
de-Calais. 
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